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l'autre et travaillent mutuellement selon les besoins. Par
temps brumeaux, par exemple, le ballon ne pourra observer

qu'ä 3 ou 5 km.; ä ce propofc, l'avion lui sera supe-
rieur. Mais, en temps normal, les observateurs peuvent
travailler sur un front de 10 km. de largeur et de 10 ä
12 km. de profondeur, le ballon stationnant ä 2000 metres.

Au sujet de sa vulnerability, le ballon est une cible-
comme tout autre materiel de guerre; il a la possibility
de changer l'altitude assez rapidement et de se deplacer
lateralement. Au point de vue de la defense aerdenne,
certains pays utilisent les ballons captifs contre les attaches

d'avions de bombardement, en organisant une
veritable souriciere, grace ä la creation de «filets aeriens».
Ces filets sont suspendus d'un ballon ä l'autre et peuvent
detruire toute machine qui les rencontrerait dans son vol.

En France, 1'armee utilise plus specialement les
ballons de 800 metres cubes, l'ltalie emploie les 800 ä 1100
metres cubes et nous possedons en Suisse des 1400 mtrs.
cubes. Les ballons captifs ä moteur se sont averes une
necessity en Suisse, par suite de l'enorme reseau de fils
electriques qui sillonnent le pays. Le but de ces moteurs,
adaptes aux ballons, est de faciliter le transport au sol et
le passage de ces differences lignes ä haute tension.
Actuellement, les ballons modernes 1928-1929 sont munis
de moteurs Anzani 50 CV.

Au sujet du travail de nos aerostiers, ajoutons qu'un
observateur de ballon est capable, s'il le faut, de diriger
le feu de deux ä trois batteries d'artillerie simultanement.
Les mesures se font ä l'aide d'instruments de precision,
qui permettent des calculs ä quelques metres pres;
disons aussi -qu'une arme de defense ä l'egard de nos
ballons captifs est ä l'etude en ce moment. Quant aux
moyens de sauvetage, nos aerostiers possedent chacun,
ä l'instar de nos aviateurs, un parachute du type Sal-
vator.

Dans le domaine de notre aeronautique nationale,
Taviation militaire tient dncontestablemcnt la premiere
place. Mais I'aerostation, de son cote, joue aussi un role
important et digne d'interet. Ernest NaeL

Billet du four
II y a quelques semaines le journal «Le Jura» de

Porrentruy ecrivait les lignes suivantes: «il a ete constate,

parait-il, que lors de 1'entree en service nos soldats
ne sont plus habitues comme autrefois ä la marche et
qu'un entrainement est necessaiire en vue des longues
randonnees. Cela provient du fait qu'on va de moins en
moins ä pied. En effet, sur les routes les pietons sont l'ex-
ception et meme le velo qui necessite encore l'activite
des jambes, tend de plus en plus ä etre remplace par la
motocyclette. II n'y a done pas lieu de s'etonner si, du
cote des jeunes surtout, on n'est plus habitue ä la
marche, exeroice hygienique pourtant necessaire !»

Bravo! On oublie trop que les anciens Helvetes sont
alles jadis, sous la conduite de Diviko, ä pied naturel-
lement, jusque pres de Bordeaux pour y remporter une
grande victoire et qu'ils sont revenus ensuite dans
leur pays

Plus tard, les armees de Napoleon I ont fait davan-
tage puisque durant plusieurs annees elles ont parcouru
1 Europe, du Portugal ä Moscou, gagnant presque toutes
les batailles

Allons plus souvent ä pied Les medecins seront
tous d'accord avec nous. La civilisation nous a dotes de
maints moyens de locomotion qui sont nuisibles pour la
sante. L'auto, la moto, l'avion, le dirigeable, le navire...

e'est tres beau et e'est surtout necessaire, mais n'oub-
lions pas que Jean-Jacques .Rousseau pretendait il y a

bien des annees que le seul moyen de voyager etait
d'aller ä pied.

Vous saisissez d'emblee l'importance que ce
Probleme a pour 1'armee. L'infanterie est-elle restee la reine
des batailles On peut discuter la chose depuis que
l'artillerie de 1914 a joue le grand role que Ton sait et
depuis i'entree en scene des masses d'avions qui, demain
peut-etre, decideront du sort des combats. Mais sincere-
ment on peut croire qu'il faudra encore et toujours des
fantassins aux armees futures. On objectera que, au
cours de la bataille de la Marne, les Franqais vainqueurs
furent conduits (armee de Paris) sur le theatre des
operations en taxis ou sur toutes sortes d'autos. Bien Mais
les Allemands etaient venus ä pied ä travers la Belgique
et durent s'en retourner de la meme faeon. C'est meme
grace ä la rapidite de leur marche qu'ils durent de n'etre
pas encercles completement

On pourrait multiplier les exemples, tant dans l'anti-
quite que dans les temps modernes. La guerre de position

commence apres les marches, decisives souvent
pour le resultat final, du debut des hostilites.

Ne comptons pas trop sur les moyens de transport
quand une guerre est declaree. En 1914 nos divisions se
rendirent aux frontieres ou sur leur emplacement d'at-
tente ä marche forcee ; le charbon devait etre economise

et les trains ne roulaien't pas pour les soldats. Vous
vous souvenez de ce qui arriva: pas entraines, sous
un soleil de feu, nos bataillons fondirent litteralement. Si
un ennemi bien prepare se füt presente devant nous,
qu'aurions-nous fait Notre devoir sans doute mais
nous 1'eussions fait dans de bien mauvaises conditions!
Et cela par manque d'entrainement ä la marche de nos
hommes qui par ailleurs sont d'excellents sportsmen.

Marchons done davantage; l'hygiene personnelle
d'abord, 1'armee ensuite aurönt ä y gagner. C'est pour-
quoi il faut feliciter le commandant de la He division qui
s'interesse tout specialement ä cet admirable et utile
exercice qui s'appelle «la marche». Nos Sous-Offs. ont
inscrit aussi cette discipline au programme de leurs acti-
vites. Esperons pour le bien general des citoyens et du
pays tout entier que nous redeviendrons de bons mar-
cheurs, c'est-ä-dire de bons soldats D.

La neutraltie Suisse
Au moment ou la Cour permanente de Justice

internationale de La Haye va rendre un jugement qui inte-
resse notre pays tout entier ä propos des zones tranches
de la Jite Savoie et du Pays de 'Qex, il est bon de rappeler

que depuis 1815 jusqu'ä maintenant, la Savoie faisait
Partie de la neutrality helvetique. Recemment nousavons
renonce ä garantir cette neutrality qui n'a plus de raison
d'etre puisque depuis 1860 le roi de Sardaigne a cesse de

regner de ce cöte des Alpes. La neutrality suisse reste
cependant pour nous tous une evidence qu'il importe de
faire admettre par tous les pays.

La Societe des Nat'ons l'a reconnue; c'est ä nous
maintenant de savoir la defendre Apres le Colonel
S c h i b I e r qui en a parle avec autorite dans notre dernier

numero il nous a paru opportun de rappeler l'etude
düe au Bureau des Conferences, de l'Etat-Major de Tat-
mee, parue en Janvier 1915. On etait alors en pleine
guerre; le temps a passe : la neutrality reste

Introduction.
II ne faut pas faire de la neutrality une notion abs-

traite s'appliquant indistinetement ä tous les etats neu-



1V30 «DER SCHWEIZER SOLDAT » 431

tres. II y a autant de neutra'lites qu'il y a d'etats neutres.
Cependant on peut faire quelques distinctions generates :

1. entre neutrality et neutralisation:
Neutralisation: Action de rendre neutre. — Neutra-

liser iun pays, un territoire, c'est stipuier qu'en tout etat
de cause ce pays ou ce territoire sera place en dehors
des hostilites et ne pourra, meme en temps de paix,
recevoir des garnisons ou des forteresses. La neutralisation

dans ce sens peut se faire au profit d'un- etat et
constituer ä la charge d'un autre etat une servitude :

ainsi neutralisation de Ia Haute-Savoie (traite 1814),
servitude au profit de la Suisse et ä la charge de la Sar-
daigne, puis de la France.

Neutralite: Etat de celui qui reste neutre. — On
donne le qualificatif de neutres aux etats qui, dans une
guerre, ne prennent point parti pour Tun des belligerants
et se tiennent ä l'ecart de 'la lutte. Non seulement ils ne
sont pas, avec Tun des belligerants, les ennemis de
l'autre, mais encore ils sont reputes impartialement les
amis de tous les deux. L'idee de neutrality implique
quelque chose de volontaire et d'actif qui manque ä la
neutralisation.

2. entre neutrality temporaire, Celle qui se pro-
duit dans un cas determine

3. entre neutrality perpetuelle, celle que Ie droit
public des nations a consacree.

I.

Historique.
L'idee de neutrality fait son apparition au löeme

siecle. Apres les echecs subis par la Suisse comme grande
puissance (Marignan) et les lüttes de la Reforme, la
Suisse s'est trouvee dans un etat de faiblesse teile qu'elle
ne pouvait plus jouer de role europeen.

Premiere periode: 17eme et 18eme siecles.
C'est le regime patricien qui a le premier congu les

idees essentielles sur lesquelles repose la Suisse actuel-
3e: 1. l'idee de neutrality ; 2. la necessity pour la Suisse
d'etre juridiquement independante; 3. la necessity d'une
defense commune; 4. la paix confessionnelle ä l'interieur.

L'independance absolue de la Suisse est reconnue au
traite de Westphalie en 1648. En 1647, le defensional de
Wyl dresse le plan d'une armee 'federate. La paix
confessionnelle est assuree par le traite d'Aarau en 1712. Les
Dietes se tiennent volontairement ä l'ecart de la
politique europeenne, durant toutes les grandes guerres :

guerre de trente ans, guerre de Louis XIV, guerre de la
succession d'Autriche etc.

Cependant notre neutrality fut violee 3 fois: 1. en
1633 par l'armec suedoise du marechal Horn qui franchit
ie Rhin ä Stein (siege de Constance); 2. en 1634 par les
imperiaux; 3. en 1709 par Tarmee du prince Eugene et de
Mercy qui passe le Rhin et marche sur la Haute Alsace
par territoire suisse; 4. dans les guerres de la Valteline,
guerres qui ont ensanglante les Orisons de 1620 ä 1637.

Remarque Importante:
Ces violations de neutrality n'ont eu 'lieu que lorsque

les Suisses ont ete divises. Lors de Ia violation de 1633
ä 1634 il y eut veritable complicity entre un clan de Zu-
richois et les Suedois, les Zurichois avant appele les
Suedois pour des motifs confessionnels. Quant ä la
violation de 1709 «eile est», dit Dierauer (tome 4, p. 186)
«imputable ä la Confederation toute entiere, dont les
homrties d'Etat sous l'empire des discordes confession-
nelles attachaient trop peu d'importance aux dangers

exterieurs et qui s'etaient d'ailleurs divises, — les catho-
liques soutenant la candidature de Philippe d'Anjou,
petit-fils de Louis XIV, au tröne d'Espagne, les reformes
tenant le parti de la Hollande et de l'Empereur.

Lors des guerres de Ia Valteline, la violation du
territoire grison n'a ete possible que parce que les Orisons
etaient divises par families, clans et par religions. En
resume, durant les 17eme et 18eme siecles la neutrality
suisse est reconnue dans son ensemble, violee partielle-
ment et momentanement.

Deuxieme periode: La Revolution franeaise et
1'Empire.

Des 1792 la Suisse et ses allies declarent leur
neutrality, neutrality qu'ils maintiennent meme contre les
Emigres, En 1798 violation de la neutrality par la France,
causee 1. par la division des Suisses en deux partis, l'un
conservateur exagere, l'autre revolutionnaire ä outrance;
2. par Tinsuffisante preparation militaire des Suisses; 3.

par l'insuffisance des gouvernements qui paralyserent
Tarmee et se refuserent aux reformes urgentes.

En 1799, la Suisse devient le theatre de la guerre
europeenne (bataille de Zurich).

En 1813, nouvelle violation, mais par les allies,
violation acceptee par la Suisse qui vit dans les allies des
liberateurs. Notre patrie d'ailleurs avait ete rendue mate-
riellement impuissante par Napoleon (levee annuelle de

troupes suisses destinees ä Ia Grande Armee, ruine eco-
nomique par le blocus continental).

Troisieme periode: La neutrality depuis 1815.

Elle est reconnue au congres de Vienne et ä la
conference de Paris; mais les puissances jusqu'au milieu du
siecle semblent la considerer surtout comme un moyen
de s'immiscer dans les affaires suisses.

La neutrality helvetique est menacee 1. en 1838,
affaire de Louis-Napoleon, devenu citoyen suisse et dont
le gouvernement de Louis Philippe demandait l'expulsion.
2. en 1847, le Sonderbund. 3. en 1856—57, affaire de
Neuchätel.

II.

En quoi consiste cette neutrality.

Voici les passages essentiels de l'acte de
reconnaissance signe par les principales puissances ä la
Conference de Paris (texte de Pictet de Rochemont lui-
meme):

«Les puissances signataires de la declaration de
Vienne du 20 Mars, font par le present acte, une
reconnaissance formelle et authentique de la neutrality perpetuelle

de la Suisse et elles lui garantissent l'integrite (1)
de son territoire dans ses nouvelles limites Les
puissances signataires de 'la declaration du 20 Mars recon-
naissent authentiquement par le present acte que la
neutrality et Pinviolabilite de la Suisse et son independance
de toute influence etrangere sont dans les vrais interets
de la politique de l'Europe entiere.» — Puissances
signataires: Autriche, Prusse, Russie, France, Grand-Bretagne,

Portugal. L'Italie qui n'a jamais adhere ä cette
declaration a pourtant declare recemment dans un
communique officiel au Conseil federal qu'elle reconnaissait
notre neutrality et se considerait comme liee par le
Traite de Paris. Remarquons que Pictet de Rochemont
avait regu pour instructions d'eviter que la neutrality fut
garantie formellement, pour eviter une tutelle des
puissances.

Differences entre les neutralites beige, Iuxembour-
geoise et suisse:
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1. Luxembourg (neutrality garantie, 11 mai 1867):
degre le plus bas; defense d'avoir une armee et des
forteresses. Presque une neutralisation.

2. Belgique (Conference de Londres du 4 novembre
1830 au 19 avril 1839): la Belgique forme un etat per-
petue'llement neutre et est obligee d'observer cette
neutrality envers tous les belligerants. Elle ne peut done
declarer la guerre. Elle a cependant le droit d'avoir une
armee et des forteresses (mais ces forteresses doivent
etre de simple protection du pays). La neutrality de la
Belgique lui est constitutionnelle et pour ainsi dire con-
genitale. Elle est liee ä son existence meme.

3. Suisse. C'est une neutrality librement demandee,
revendiquee et consentie, voir article 8 de la Constitution

1874: «La Confederation a seule ie droit de declarer
la guerre et de conclure la paix, ainsi que de faire avec
les Etats etrangers des alliances et des traites. .»

Les neutralites de la Belgique et du Luxembourg
sont des limitations de souverainete. 11 n'en est pas de

meme de la neutrality suisse. C'est une attitude librement
adoptee par la Suisse, comme conforme ä ses interets.
Maxime de politique etrangere.

Au point de vue militaire, il faut distinguer nette-
ment entre la neutrality politique et 1'offensive strate-
gique en cas de guerre. Ainsi en 1857 le General Dufour
regut du Conseil Federal des instructions portant «qu'il
po-urrait dans Ie cas ou une armee etrangere com-
mencerait une marche effective contre la frontiere suisse,
prendre 1'offensive sans egards aux liinites de la Suisse
qu'il franchirait au besoin» (Vargas: L'affaire de Neu-
chätel. Lausanne-Bäle 1913, p. 99.)

Conclusions.
1. Necessity d'une armee forte, materiellement et

moralement, comme seule capable de sauvegarder l'in-
dependance de la Suisse et de faire respecter la
neutrality. Necessity d'une confiance pleine et entiere dans
les chefs de Tarmee et dans I'autorite gouvernementale.

2. Necessity d'une bonne diplomatie.

3. Necessity de l'union entre les Suisses, car les
divisions entre Suisses appellent 1'etranger, comme

l'histoire le prouve.
A I'heure actuelle, la neutrality devient une des

expressions les plus fortes de l'ideal suisse: notre pays ne
doit-il pas representer en Europe l'idee de la collaboration

des races, et n'est-ce pas trahir en quelque sorte la
patrie que de prendre parti avec trop de violence en
faveur de Tun quelconque des belligerants? Notre pays
a un role si necessaire ä jouer en Europe, que le meil-
leur moyen pour nous d'etre de bons Europeens, c'est
d'etre de bons Suisses.
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Schweizerische Unteroffizierstage 1933
Aufruf an die Sektionen des S. U. O. V.

Die Durchführung der nächsten Schweizerischen
Unteroffizierstage ist durch die Delegiertenversammlung

Rorschach der Sektion Genf für das Jahr 1933
übertragen worden. Das schweizerische Unteroffizierskorps

wird in der Völkerbundsstadt erneut Zeugnis seines

ernsten Willens ablegen, für die Landesverteidigung
mit aller Kraft einzutreten und an seiner Weiterbildung
zum Nutzen der Armee unablässig zu arbeiten.

An die meisten unserer Sektionen stellt die
Beteiligung an den Unteroffizierstagen 1933 zufolge der
exzentrischen Lage Genfs grosse finanzielle Anforderungen.

Trotzdem muss es der feste Wille jeder ziel-
bewussten Sektionsleitung sein, an unserer grössten und

wichtigsten Veranstaltung teilzunehmen. Die finanzielle
Vorbereitung muss daher überall heute schon getroffen
werden. Wir fordern alle unsere Sektionen dringend auf,
ungesäumt Massnahmen einzuleiten, die geeignet sind,
bis 1933 genügend Geldmittel sicherzustellen. Es kann
sich dabei um die Einrichtung von Reisekassen, Bildung
von besonderen Fonds, Rückstellung von Auszahlungsgeldern

in den Disziplinen, Sammlung freiwilliger Spenden

etc. etc. handeln. Findige Sektionsleitungen werden,
unter Anpassung an die lokalen Verhältnisse, Mittel und
Wege genug erkennen, die geeignet sind, den
vorgesehenen Zweck zu erreichen.

Der Zentralvorstand erwartet, dass alle Sektionen
auch hier ihre Pflicht tun werden, geleitet vom starken
Willen:

«Wir wollen nach Genf!» Der Zentralvorstand.
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